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Dispositif lumineux à diode électroluminescente organique

L’invention est relative au domaine des dispositifs d’éclairage pour véhicule automobile.

De manière connue, ce type de dispositif tend à se complexifier du fait du nombre croissant de 

fonctions que ces dispositifs ont vocation à mettre en œuvre. Parmi ces fonctions, on recense 

notamment la mise en œuvre de séquences d’allumage, par exemple lors de la mise en marche du 

véhicule, qui présentent un caractère esthétique particulier. Ce caractère esthétique contribue 

notamment à définir l’apparence générale, ou la « signature visuelle », du véhicule considéré, et qui le 

différencie d’autres véhicules.

Dans ce contexte, l’invention vise à présenter un dispositif lumineux pour véhicule automobile qui 

permette la définition d’une signature visuelle particulière pour ce véhicule tout en présentant une 

conception, une fiabilité et une compacité optimisées.

A cet effet, l’invention concerne un dispositif lumineux pour véhicule automobile, le dispositif 

lumineux étant adapté pour émettre de la lumière selon une direction d’émission principale et 

comprenant au moins :

- une palette montée mobile dans le dispositif lumineux, la palette présentant un panneau sur lequel 

est agencée au moins une source surfacique de lumière.

Par « source surfacique de lumière », on entend une source présentant une surface d’émission de 

lumière et dont l’épaisseur est négligeable devant les dimensions de cette surface d’émission de 

lumière.

Selon un aspect de l’invention, la ou au moins une source surfacique de lumière est une diode 

électroluminescente organique couvrant tout ou partie de la surface du panneau de la palette 

correspondante

Selon un aspect de l’invention, le dispositif comprend en outre au moins une embase montée fixe dans 

le dispositif lumineux, lapalette étant montée mobile sur l’embase, et le dispositif lumineux comprend 

en outre un dispositif d’actionnement adapté pour provoquer un déplacement de la palette par rapport 

à l’embase entre une position de repos et une position d’émission.

Par exemple, l’embase est fixée à un boîtier du dispositif lumineux qui délimite une cavité dans 

laquelle les composants du dispositif sont agencés.

Selon un aspect de l’invention, la palette est articulée sur l’embase, la source de lumière surfacique 

étant apte à émettre de la lumière selon une direction de rayonnement privilégiée, et le dispositif 

d’actionnement est adapté pour faire pivoter la palette par rapport à l’embase entre ladite position de 

repos et ladite position d’émission dans laquelle la direction de rayonnement privilégiée de la source 



2

5

10

15

20

25

30

de lumière surfacique est voisine de la direction d’émission principale ou correspond sensiblement à la 

direction d’émission principale du dispositif lumineux.

Dans un exemple de réalisation, la palette est articulée sur l’embase de sorte à pivoter autour d’un axe 

horizontal. Cet axe horizontal est par exemple orthogonal à la direction d’émission principale du 

dispositif lumineux.

Selon un aspect de l’invention, dans la position d’émission, l’écart angulaire entre la direction 

d’émission principale et la direction de rayonnement privilégiée de la palette est inférieur à 50°, voir 

inférieur à 15°.

Selon un aspect de l’invention, dans la position de repos, la source de lumière de la ou chaque palette 

est visible dans la direction d’émission.

Selon un aspect de l’invention, l’écart angulaire entre la position de repos et la position d’émission de 

ladite palette est supérieur à 40°.

Selon un aspect de l’invention, le dispositif comprend au moins deux palettes présentant chacune un 

panneau sur lequel est agencée au moins une source de lumière surfacique, à chaque embase étant 

associées deux palettes montées mobiles sur ladite embase et agencées sur l’embase symétriquement 

l’une par rapport l’autre par rapport à la direction d’émission principale.

Avantageusement, le dispositif d’actionnement est agencé pour provoquer un déplacement simultané 

des deux palettes associées.

Selon un aspect de l’invention, le dispositif d’actionnement comprend un actionneur et une pièce 

mobile sur laquelle la ou chaque palette associée à l’embase considérée est articulée, l’actionneur étant 

adapté pour déplacer la pièce mobile par rapport à l’embase de façon à faire pivoter simultanément 

chaque palette associée à l’embase considérée par rapport à ladite embase entre la position de repos et 

la position d’émission.

Selon un aspect de l’invention, chaque embase comprend au moins une gorge de guidage dans laquelle 

la pièce mobile du dispositif d’actionnement correspondant est déplaçable.

La gorge de guidage est montée fixe dans le dispositif lumineux.

Selon un aspect de l’invention, le déplacement de la pièce mobile par lequel la palette est pivotée par 

rapport à l’embase est un mouvement de translation.

Selon un aspect de l’invention, chaque palette comprend un bras de connexion dont une première 

extrémité est fixée au panneau correspondant, et dont une deuxième extrémité est d’une part fixée à 
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l’embase correspondante par l’intermédiaire d’un premier axe, et d’autre part fixée à la pièce mobile 

associée par l’intermédiaire d’un deuxième axe.

Par exemple, la deuxième extrémité est fixée aux parois de la gorge de guidage.

Selon un aspect de l’invention, la deuxième extrémité du bras de connexion comprend un orifice pour 

la réception du deuxième axe, ledit orifice présentant une forme générale cylindrique de section 

oblongue

Selon un aspect de l’invention, l’actionneur comprend un moteur, une bielle connectée au moteur et un 

vérin de connexion connectant la bielle à la pièce mobile.

Toutefois, en variante, l’actionneur comprend un fil à mémoire de forme associé à un ressort.

Selon un aspect de l’invention, le dispositif comprend au moins deux embases fixes par rapport au 

boîtier, et le dispositif comprend en outre un bâti fixe par rapport au boîtier et sur lequel la ou chaque 

embase est agencée, les embases étant espacées les unes des autres le long du bâti.

Avantageusement, le dispositif comprend au moins une palette montée mobile sur chaque embase et 

sur laquelle est agencée au moins une source surfacique de lumière.

Selon un aspect de l’invention, le dispositif comprend en outre une unité de commande adaptée pour 

provoquer le déplacement de chaque palette selon une séquence d’actionnement au cours de laquelle 

les palettes associées à des embases différentes sont déplacées entre leurs positions de repos et 

d’émission séquentiellement d’une embase à l’autre selon un sens de parcours donné du bâti.

Avantageusement, l’unité de commande est également adaptée pour commander l’allumage des 

sources surfaciques de lumière.

Par exemple, l’unité de commande est configurée pour allumer chaque source de lumière surfacique 

conjointement avec le déplacement de la palette sur laquelle elle est agencée. En variante, l’unité de 

commande peut être agencée pour allumer toutes les sources de lumière surfaciques préalablement aux 

déplacements des palettes. Selon un exemple, l’ensemble des sources surfaciques de lumière peut être 

agencé pour réaliser une fonction d’indicateur de direction défilant.

Selon un aspect de l’invention, le bâti délimite une cavité, et le dispositif lumineux comprend en outre 

un module d’éclairage comprenant au moins un guide de lumière de forme allongée s’étendant dans la 

cavité délimitée par le bâti.

L’invention concerne également un procédé d’utilisation d’un tel que défini ci-dessus, le procédé 

comprenant :
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- l’allumage d’au moins la source de lumière, la source de lumière formant un film lumineux couvrant 

tout ou partie du panneau de la palette correspondante.

Selon un aspect de l’invention, le procédé comprend en outre le déplacement de la ou d’au moins une 

palette entre la position de repos et la position d’émission via le dispositif d’actionnement.

Selon un aspect de l’invention, le procédé comprend :

- l’allumage de toutes les sources de lumières du dispositif lumineux,

- le déplacement de chaque palette entre la position de repos et la position d’émission, les palettes 

associées à une embase donnée étant pivotées simultanément, les palettes respectivement associées à 

des embases différentes étant pivotées de manière décalée dans le temps selon un ordre prédéfini le 

long du bâti.

Selon un aspect de l’invention, les palettes associées à des embases différentes sont pivotées entre 

leurs positions de repos et d’émission séquentiellement d’une embase à l’autre selon un sens de 

parcours donné du bâti.

L’invention sera mieux comprise à la lecture de la description détaillée qui va suivre, donnée 

uniquement à titre d’exemple et faite en référence aux Figures annexées, sur lesquelles :

La Figure 1 est une illustration schématique d’un dispositif lumineux selon l’invention ;

Les Figures 2a et 2b sont des vue du dispositif lumineux de la Figure 1 ;

La Figure 3 illustre une palette du dispositif lumineux ;

La Figure 4 illustre une pièce mobile du dispositif de la Figure 1 ; et

La Figure 5 est un diagramme-bloc d’un procédé d’utilisation du dispositif lumineux selon 

l’invention.

La Figure 1 illustre un dispositif lumineux selon l’invention.

La Figure 1 illustre un dispositif 2 selon l’invention. Le dispositif 2 est un dispositif lumineux 

d’éclairage ou de signalisation pour véhicule automobile. Par exemple, le dispositif 2 est un phare 

principal de véhicule, un feu de route, un feu de croisement, un clignotant ou un feu arrière.

Dans l’exemple de la Figure 1, le dispositif 2 est un feu arrière.

Le dispositif 2 est adapté pour émettre de la lumière selon une direction d’émission principale notée X.

Le dispositif 2 comprend un boîtier 4, une glace 6 et un module d’émission lumineuse 8, ci-après 

module 8.
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Le boîtier 4 délimite intérieurement une cavité 10 dans laquelle le module 8 est agencé. La cavité 10 

est obturée vers l’avant par la glace 6.

Le boîtier 4 et la glace 6 sont par exemple réalisés à partir de matériaux connus via un procédé de 

fabrication connu.

Le module 8 comprend un bâti 12, au moins une embase 14, au moins une palette 16 adaptée pour 

émettre de la lumière, et au moins un dispositif d’actionnement 18 configuré pour provoquer le 

déplacement de la palette 16. En outre, le module 8 comprend un module d’éclairage 20 et une unité 

de commande 21.

Le bâti 12 est fixé au boîtier 4. Le bâti 12 se présente sous la forme d’une pièce allongée ayant une 

section transverse ayant une forme générale de U. Il délimite ainsi intérieurement une cavité 22 à 

laquelle est rapporté le module d’éclairage 20, comme décrit ci-après. On note que la cavité 22 est, 

dans certaines réalisations, également utilisée pour le passage de la connectique du dispositif 2, en 

particulier de la connectique nécessaire à l’alimentation en énergie électrique des différents 

composants du dispositif 2.

Le bâti 12 s’étend sensiblement horizontalement entre les parois latérales du boîtier 4 auxquelles il est 

fixé. Il est agencé dans le boîtier 4 de sorte que la cavité soit ouverte vers l’avant du dispositif 2.

On note que dans certaines réalisations, le bâti 12 est incurvé, sa courbure étant orientée vers l’arrière 

du dispositif 2.

Le bâti 12 est par exemple réalisé à partir d’un masque du dispositif 2 permettant de cacher des parties 

non esthétiques, telles que des faisceaux de connexion, et dont une partie est agencée pour recevoir des 

embases.

En référence aux Figures 1, 2a et 2b, le dispositif 2 comprend une pluralité d’embases 14 montées 

fixes dans le dispositif. Dans l’exemple des Figures, elles sont fixées au boîtier par l’intermédiaire du 

bâti 12, de sorte que les embases sont immobiles par rapport au boîtier du dispositif 2

Les embases 14 sont décalées les unes des autres le long du bâti 12. Par exemple, elles sont 

régulièrement espacées les unes des autres.

Dans l’exemple de la Figure 1, le dispositif 2 comprend cinq embases 14.

A chaque embase 14 est associée au moins une palette 16. Avantageusement, à chaque embase 14 sont 

associées au moins deux palettes 16 disposées symétriquement l’une par rapport à l’autre par rapport à 

la direction X. Avantageusement, le dispositif d’actionnement est alors agencé pour provoquer un 

déplacement simultané des deux palettes associées à une embase donnée.
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Chaque embase 14 présente une forme générale de U. Autrement dit, chaque embase 14 présente deux 

jambes 14J et une portion centrale 14C joignant les deux jambes 14J. Les deux jambes sont 

sensiblement parallèles l’une à l’autre.

Les dimensions de la section en U de chaque embase 14 sont sensiblement complémentaires de celle 

de la section en U du bâti 12. Chaque embase 14 est emboîtée sur le bâti 12 et y est fixée.

En référence à la Figure 2a, chaque embase 14 comprend une gorge de guidage 14G pour le guidage 

d’une pièce mobile du dispositif d’actionnement 18.

Du fait du caractère fixe des embases 14 par rapport au dispositif 2, les gorges de guidages 14G sont 

fixes au sein du dispositif 2.

La gorge de guidage 14 est aménagée dans l’épaisseur de l’embase 14. Avantageusement, cette gorge 

de guidage 14G s’étend sur tout le pourtour de l’embase 14.

La gorge de guidage 14G se présente sous la forme d’un évidement de matière pratiqué sur une 

portion de l’épaisseur de l’embase 14. La gorge de guidage 14G forme ainsi un canal dans les flancs 

des jambes 14J et de la portion centrale 14C. Elle délimite en outre deux rebords 14R (Figure 2a) de 

l’embase 14R considérée.

En outre, l’extrémité libre de chaque jambe 14J de chaque embase 14 comprend des passages recevant 

un premier axe de rotation Al. Comme décrit ci-après, les palettes 16 associées à chaque embase 14 

sont articulées sur l’embase 14 au moyen de cet axe Al.

Avantageusement, les rebords 14R de la portion centrale 14C sont pourvues d’un jour pour rendre 

accessible l’articulation de la pièce mobile évoquée ci-dessus au reste du dispositif d’actionnement 18.

Les embases sont avantageusement réalisées avec un matériau offrant un coefficient de frottement 

faible pour minimiser l’effort de l’actionneur.

En référence aux Figures 2a, 2b et 3, chaque palette 16 est articulée sur l’embase 14 associée via un 

premier axe Al décrit ci-dessus. En outre, chaque palette 16 est articulée sur la pièce mobile évoquée 

ci-dessus.

Chaque palette 16 présente un panneau 16P et un bras de connexion 16B.

Le panneau 16P se présente sous la forme d’un support présentant une surface donnée. Le panneau est 

par exemple sensiblement plan. Alternativement, le panneau 16P peut présenter une forme légèrement 

incurvée. Alternativement ou parallèlement, le panneau 16P peut présenter différentes portions 

formant un angle entre elles. Ces portions sont par exemple venues de matière entre elles, ou bien 

fixées les unes aux autres.
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En outre, le panneau 16P présente une surface de forme quelconque. Dans l’exemple de la Figure 3, le 

panneau 16P présente une forme générale de L.

Chaque panneau 16P est adapté pour émettre de la lumière visible dans une direction de rayonnement 

privilégiée notée Y.

La direction Y correspond par exemple à une direction normale au panneau. Cette normale et par 

exemple la normale à la partie centrale du panneau lorsque celui-ci présente une courbure régulière. 

Dans d’autres réalisations dans lesquels le panneau 16P présente des portions formant des cassures 

entre elles, cette direction correspond par exemple à la normale à une portion du panneau choisie. 

Cette portion choisie est par exemple la portion qui forme l’écart angulaire le plus faible avec la 

direction X.

A cet effet, chaque panneau 16P comporte au moins une source de lumière 16S.

Dans le contexte de l’invention, la source de lumière 16S est une source surfacique de lumière. 

Comme indiqué ci-dessus, on entend par là une source de lumière présentant une surface d’émission 

de lumière et dont l’épaisseur est négligeable devant les dimensions de cette surface d’émission de 

lumière.

Avantageusement, la source de lumière 16S d’au moins un des panneaux 16P est un élément semi- 

conducteur photo-émissif de type organique. Ce type d’élément photo-émissif est une diode 

électroluminescente organique connu sous l’acronyme anglophone OLED, pour « Organic Light- 

Emitting Diode ».

La source de lumière 16S forme un film photoémissif agencé sur le panneau 16P. La source de lumière 

16S couvre tout ou partie de la surface du panneau 16P. Avantageusement, la source de lumière 16S 

couvre sensiblement l’intégralité de la surface du panneau 16P.

La source de lumière 16S est par exemple fixée sur le panneau 16P par collage.

La source de lumière 16S est par exemple adaptée pour émettre de la lumière de couleur rouge, ou 

encore orange.

Le bras de connexion 16B est prévu pour la connexion de la palette 16 à l’embase 14 associée ainsi 

qu’à la pièce mobile évoquée ci-dessus.

Le bras de connexion 16B présente ainsi une première extrémité 16B1 fixée au panneau 16P. 

Avantageusement, cette fixation est réalisée au niveau de l’arrière du panneau 16P.
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Le bras de connexion 16 présente également une deuxième extrémité 16B2 pour I’articulation de la 

palette 16 sur l’embase 14 via un premier axe Al décrit ci-dessus, et pour l’articulation de la palette 

sur la pièce mobile via un deuxième axe A2..

A cet effet, la deuxième extrémité 16B2 comprend un premier orifice 24 pour la réception de l’un des 

premiers axes Al de l’embase 14 considérée. Le premier orifice 24 présente une forme générale 

cylindrique de section sensiblement circulaire.

Avantageusement, les premiers axes Al sont disposés horizontalement (par rapport à l’orientation de 

la Figure). Dans l’exemple des Figures, les axes Al sont ainsi orthogonaux à la direction d’émission 

X. Les palettes 16 sont donc adaptées pour pivoter autour d’un axe perpendiculaire à la direction 

principale d’émission X.

En outre, la deuxième extrémité 16B2 du bras de connexion 16 comprend un deuxième orifice 26 pour 

la réception du deuxième axe A2.

Avantageusement, le deuxième orifice 26 présente une forme générale cylindrique de section 

oblongue. Dans certaines réalisations, cette section oblongue est rectiligne. En variante, cette section 

oblongue est courbe.

La forme de la section de ce deuxième orifice 26 a pour effet de permettre la rotation de la palette 16 

sous l’effet d’un mouvement de translation imprimé à la pièce mobile du dispositif d’actionnement 18.

Avantageusement, la deuxième extrémité 16B2 est fixée sur l’embase correspondante au niveau de la 

gorge de guidage 14G, et plus spécifiquement au niveau des rebords 14R qui la délimitent. Cette 

fixation est par exemple réalisée au niveau d’une zone que la pièce mobile ne peut atteindre lors de ses 

déplacements. Par exemple, celle-ci est réalisée au niveau de protubérances que présentent les rebords 

et qui s’étendent latéralement à l’écart de la jambe 14J correspondante au niveau de l’extrémité libre 

de cette jambe 14J (Figures 2a et 2b).

A nouveau en référence aux Figures 2a et 2b, le dispositif 2 comprend, pour chaque embase 14, un 

dispositif d’actionnement 18. Chaque dispositif d’actionnement 18 est configuré pour provoquer le 

déplacement de la ou les palettes 16 associées à l’embase 14 correspondante par rapport à cette 

embase 14 entre une position de repos illustrée sur la Figure 2a et une position d’émission illustrée sur 

la Figure 2b.

Dans la position d’émission, le panneau 16P des palettes 16 fait sensiblement face à la direction 

d’émission X. Ee panneau 16P est alors observable dans la direction d’émission X sous un angle non 

rasant.
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Dans la position de repos, le panneau 16P des palettes 16 ne fait pas face à la direction d’émission X. 

Par exemple, il est alors masqué par le bâti 12 et n’est pas visible. Alternativement, dans l’exemple des 

Figures, dans la position de repos, le panneau 16P des palettes est visible dans la direction X sous un 

angle faible voire rasant.

Autrement dit, dans la position d’émission, la direction de rayonnement privilégiée Y d’une palette 16 

donnée est voisine de la direction X, ou correspond sensiblement à la direction X.

Au sens de la présente invention, par « voisine », on entend que l’écart angulaire en valeur absolue 

entre les directions X et Y est inférieur ou égal à 50°. Avantageusement, cet écart angulaire est 

inférieur à 15°.

L’écart angulaire est pris dans le plan de la Figure 1. Par exemple, cet écart angulaire est sensiblement 

égal à 25°. Cet écart angulaire correspond à l’angle d’élévation de la direction de rayonnement 

privilégiée Y de la palette par rapport à la direction d’émission principale X du dispositif 2, et 

correspond à l’angle orienté repéré par les vecteurs x et y sur la Figure 1.

Dans la position de repos, l’écart angulaire entre ces directions est supérieur ou égal à 70°. Il vaut par 

exemple 75°.

D’autres configurations angulaires sont possibles dans l’une et l’autre de ces positions.

De manière générale, avantageusement, l’écart angulaire entre les positions de repos et d’émission est 

supérieur ou égal à 40°, et préférentiellement à 50°. L’écart angulaire choisi est alors obtenu en 

sélectionnant notamment la forme et les dimensions de la section du deuxième orifice 26 du panneau 

16 et la longueur de course de la pièce mobile.

Comme indiqué précédemment, le dispositif d’actionnement 18 est configuré pour provoquer le 

déplacement d’au moins une palette 16.

Plus spécifiquement, à chaque embase est associé un dispositif d’actionnement 18 adapté pour 

provoquer le déplacement des deux palettes associées à l’embase considérée. Avantageusement, le 

dispositif d’actionnement est alors configuré pour provoquer un déplacement simultané des deux 

palettes associées à l’embase considérée.

Chaque dispositif d’actionnement comprend une pièce mobile 28. En outre, il comprend un 

actionneur, ou mécanisme d’entraînement, 30.

En référence à la Figure 4, la pièce mobile 28 présente une forme générale de U. Elle comprend ainsi 

deux jambes 28J parallèles et une portion centrale 28C connectant les deux jambes 28J.
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La pièce mobile 28 présente des dimensions, en particulier en termes d’espacement entre les deux 

jambes 28J, sensiblement complémentaires de celles de la gorge de guidage 14G de l’embase.

Chaque pièce mobile 28 est couplée à une embase donnée. Chaque pièce mobile est plus 

spécifiquement emboîtée sur l’embase correspondante de sorte que leurs formes de U respectives 

coïncident. Chaque pièce mobile 28 est en outre mobile dans la gorge de guidage 14G correspondante 

selon un mouvement de translation.

Selon ce mouvement de translation, les jambes 28J de la pièce mobile 28 glissent dans la gorge de 

guidage 14G le long des jambes 14J de l’embase 14 correspondante, comme illustré sur les Figures 2a 

et 2b. Lors de ce déplacement, la portion de connexion 28C de la pièce mobile se déplace en restant 

sensiblement parallèle à la portion de connexion 14C de l’embase 14.

L’extrémité libre de chaque jambe 28J comporte une lumière de passage 28P pour la réception du 

deuxième axe A2 (Figure 4) également reçu dans le deuxième orifice 26 des palettes 16 associées à 

l’embase 14 considérée.

La portion centrale 28C de la pièce mobile 28 comporte deux saillies comportant chacune un orifice de 

passage 280. Les orifices de passage 280 sont agencés en regard l’un de l’autre et sont prévus pour la 

réception d’un axe A3 (Figure 2b) permettant l’articulation de la pièce mobile sur le mécanisme 

d’entraînement 30.

Le mécanisme d’entraînement 30 en question comporte un moteur 33, un vérin de connexion 34 et une 

bielle 36.

Le moteur 33 est configuré pour entraîner la rotation de la bielle 36 lors de son fonctionnement.

Le vérin de connexion 34 lie cinématiquement la pièce mobile 28 au moteur 33 et à la bielle 36.

Il présente un cylindre 34C dans lequel est agencé un piston déplaçable (non représenté) portant une 

tige 34T dont l’extrémité libre est fixée à la bielle 36. Le cylindre du vérin est lui-même fixé à la pièce 

mobile 28 par l’intermédiaire de l’axe A3.

La bielle 36 est configurée pour actionner le vérin de connexion 34 et la pièce mobile 28 lors du 

fonctionnement du moteur.

En référence à la Figure 1, le module d’éclairage 20 est configuré pour réaliser une fonction 

d’éclairage spécifique du dispositif 2. Dans l’exemple des Figures, le module d’éclairage 20 est ainsi 

configuré pour réaliser la fonction d’éclairage de feu arrière.
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A cet effet, le module d’éclairage 20 comprend au moins un guide de lumière 40. Dans l’exemple des 

Figures, le module d’éclairage 20 comprend deux guides de lumière 40 et 42. Les guides de lumière 

40,42 présentent une forme générale allongée et s’étendent dans la cavité 22 délimitée par le bâti 12.

Le premier guide de lumière 40 présente par exemple une section circulaire.

Le deuxième guide de lumière 42 présente par exemple une section autre que circulaire.

Les deux guides 40, 42 sont couplés à l’une de leur extrémité à une source de lumière (non 

représentée) qui injecte dans la lumière dans le guide correspondant. Ces guides présentent par ailleurs 

des prismes se présentant sous la forme de reliefs ménagés dans leur surface, par exemple au niveau de 

leur partie arrière, et configurés pour dévier la lumière parcourant le guide correspondant dans la 

direction X.

Le module d’éclairage 20 comprend en outre une glace de fermeture 44 configurée pour conférer à la 

lumière émise par les guides de lumière 40, 42 une apparence particulière.

Par exemple, la glace de fermeture 44 présente des propriétés opalescentes.

L’unité de commande 21 est configuré pour commander les différents dispositifs d’actionnement 18 

du dispositif 2. Dans le mode de réalisation des Figures, elle est en particulier configurée pour 

commander la mise en marche des moteurs 33 des dispositifs d’actionnement 18.

Avantageusement, elle est en outre configurée pour commander l’allumage et l’extinction des sources 

de lumière 16S portées par les différentes palettes 16.

Par exemple, l’unité de commande est configurée pour allumer chaque source de lumière 16S et, 

conjointement à l’allumage d’une source de lumière donnée, commander le déplacement de la palette 

sur laquelle elle est agencée.

En variante, l’unité de commande est configurée pour allumer toutes les sources de lumière 

préalablement aux déplacements des palettes.

Selon un exemple de réalisation, l’unité de commande est configurée pour mettre en œuvre l’allumage 

et/ou l’extinction de l’ensemble des sources surfaciques de lumière pour réaliser une fonction 

d’indicateur de direction défilant.

L’unité de commande 21 comprend par exemple un microcontrôleur programmable.

On note que l’unité de commande 21 est par exemple située dans le dispositif 2. Alternativement, elle 

est située à l’extérieur du dispositif 2.
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Avantageusement, l’unité de commande 21 est configurée pour faire pivoter chaque palette selon une 

séquence d’actionnement au cours de laquelle les palettes 16 associées à des embases différentes sont 

pivotées entre leurs positions de repos et d’émission séquentiellement d’une embase à l’autre selon un 

sens de parcours donné du bâti.

Le fonctionnement du dispositif 2 va maintenant être décrit en référence aux figures.

Dans une configuration initiale, les sources de lumière 16S sont éteintes, de même que les guides de 

lumière 40, 42.

En outre, les palettes 16 se trouvent en position de repos.

Les étapes suivantes sont par exemple mise en œuvre en réponse à la détection d’un évènement 

particulier. Par exemple, elles sont mises en œuvre à la suite de la mise en marche du véhicule sur 

lequel le dispositif 2 est monté. En ce sens, le procédé suivant forme un scénario d’accueil, ou 

« Welcome Scenario » en anglais.

Lors d’une étape initiale SI, l’unité de commande 21 commande l’allumage de tout ou partie des 

sources de lumière 16S. Les sources de lumière 16S forment alors des films lumineux couvrant tout 

ou partie du panneau 16P de la palette 16 correspondante.

Plus spécifiquement, l’allumage des sources de lumière 16S est mis en œuvre par l’unité de commande 

21 selon une séquence d’allumage prédéterminée, comme évoqué ci-dessus.

Dans un exemple de séquence, les sources de lumière 16S sont séquentiellement allumées les unes 

après les autres de proche en proche selon un sens de parcours donné du bâti 12.

Autrement dit, l’unité de commande 21 commande l’allumage des sources de lumière 16S associées 

aux deux palettes 16 portées par une embase 14 située à une extrémité du bâti 12. Puis, tout en 

maintenant ces sources de lumière allumées, les palettes de l’embase 14 voisine sont allumées, et ainsi 

de suite jusqu’à l’allumage de toutes les sources de lumière du dispositif 2.

On note que pour l’allumage des sources de lumière 16S, l’unité de commande 21 commande à une 

source d’énergie électrique (non représentée) l’alimentation des sources de lumière 16S.

Une fois toutes les sources de lumière 16S allumées, ou bien parallèlement à cette séquence 

d’allumage lors d’une étape S2, les palettes 16 sont pivotées selon une séquence prédéterminée.

Lors de cette séquence, les palettes 16 sont séquentiellement pivotées les unes après les autres de 

proche en proche selon un sens de parcours donné du bâti 12. Ce sens est par exemple le même que le 

sens observé lors de l’étape SI. Alternativement, il s’agit du sens inverse.
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Autrement dit, l’unité de commande 21 commande au dispositif d’actionnement 18 associé à une 

embase 14 située à une extrémité du bâti 12 de faire passer les deux palettes 16 de cette embase 14 

depuis la position de repos jusqu’à la position d’émission.

Ce passage est ensuite commandé au dispositif d’actionnement 18 de l’embase 14 voisine, et ainsi de 

suite jusqu’à ce que toutes les palettes soient passées en position d’émission.

On note que le pivotement des palettes 16 associées à une embase 14 peut être amorcé alors que les 

palettes 16 associés à l’embase précédente (au sens du sens de parcours du bâti qui est considéré) ne 

sont pas encore parvenues jusqu’à leur position d’émission.

Pour ce passage des palettes 16 d’une embase 14 donnée jusqu’à la position d’émission, l’unité de 

commande 21 commande la mise en marche du moteur 33 du dispositif d’actionnement 18 considéré. 

La bielle 36 associée est alors entraînée en mouvement. La tige 34T est alors déplacée de sorte que le 

piston associé vienne en fin de course dans le cylindre 34C correspondant et exerce une traction sur la 

pièce mobile 28 à laquelle il est fixé.

Cette traction se traduit par la translation de la pièce mobile 28 relativement à l’embase 14 associée 

selon un mouvement de translation parallèle à la direction des jambes 14J de l’embase 14 dans la 

gorge de guidage 14G.

Ce faisant, les parois des lumières de passage 28P en extrémité de jambe 28 tirent sur les deux axes A2 

correspondant. Ces axes se déplacent dans l’orifice 26 correspondant des palettes 16 associées, ce qui 

provoque la rotation de ces palettes 16 autour de leur axe Alet la rotation du panneau 16P de ces 

palettes depuis la position de repos jusqu’à la position d’émission.

Une fois la séquence de pivotement des palettes achevée, lors d’une étape S3, les palettes sont 

ramenées en position de repos et les sources de lumière 16S sont éteintes. A cet effet, l’unité de 

commande 21 commande aux dispositifs d’actionnement 18 la translation des pièces mobiles 28 en 

direction des embases 14. Pour une pièce mobile 28 donnée, cette translation provoque le déplacement 

du piston du vérin 34 associée jusqu’au fond du cylindre, puis le déplacement du cylindre en direction 

de l’embase, ce qui provoque la translation de la pièce mobile 28 dans la gorge de guidage 14G de 

l’embase correspondante. Les axes A2 portés par l’embase 14 sont déplacés dans l’orifice 26 puis 

sollicitent le bras 16B de la palette 16 de façon à faire pivoter les palettes vers leur position de repos.

Cette étape est optionnellement menée selon une séquence prédéterminée. Cette séquence comprend 

par exemple l’extinction séquentielle ou simultanée des sources de lumière 16S et le pivotement des 

palettes, ces actions étant menées dans un ordre choisi.

Parallèlement à une ou plusieurs de ces étapes ou bien consécutivement à celles-ci, le dispositif 

d’éclairage 20 est commandé à l’émission par l’unité de commande 21 pour la réalisation de la 
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fonction d’éclairage correspondante. Dans l’exemple des Figures, le dispositif d’éclairage 20 est par 

exemple commandé à l’émission en réponse à un freinage du véhicule.

Le dispositif selon l’invention présente plusieurs avantages.

Notamment, il permet la mise en œuvre d’une signature lumineuse améliorée par la mise en 

mouvement de surfaces lumineuses, et ce tout en présentant une facture robuste, compacte et simple.

En outre, il s’appuie sur la transformation d’un mouvement de translation en mouvement de rotation 

pour l’obtention du mouvement des palettes.

Par ailleurs, les sources lumineuses contribuent en elles-mêmes à l’amélioration de l’apparence du 

dispositif 2 de par leur nature d’OLED.

Parallèlement, les éléments mobiles du dispositif et les dispositifs d’actionnement n’entravent pas la 

réalisation des autres fonctions du dispositif 2, telles que la fonction de feu arrière réglementaire 

lorsque le dispositif 2 est un feu arrière de véhicule automobile.

D’autres modes de réalisation sont envisageables.

En particulier, en variante, le dispositif d’actionnement 18 réalise le pivotement d’une palette 16 par 

l’intermédiaire d’un fil à mémoire de forme et d’un ressort. Le fil à mémoire de forme est associé à un 

sens de rotation de la palette, le ressort étant associé au sens de rotation inverse.

Ce fil et le ressort remplacent par exemple la bielle 36, le moteur 33 et le vérin de connexion 34. 

L’unité de commande 21 est alors configurée pour commander l’alimentation en énergie électrique du 

fil à mémoire de forme pour le faire s’élever en température et retrouver la forme mémorisée, et 

interrompre cette alimentation pour le faire baisser en température et autoriser sa déformation, de sorte 

que la palette puisse pivoter sous l’effet de la sollicitation exercée par le ressort.
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REVENDICATIONS

1. Dispositif lumineux pour véhicule automobile, le dispositif lumineux (2) étant adapté pour émettre 

de la lumière selon une direction d’émission principale (X) et comprenant au moins :

- une palette (16) montée mobile dans le dispositif lumineux, la palette (16) présentant un panneau 

(16P) sur lequel est agencée au moins une source surfacique de lumière (16S) ;

caractérisé en ce que la ou au moins une source surfacique de lumière (16S) est une diode 

électroluminescente organique couvrant tout ou partie de la surface du panneau (16P) de la palette 

correspondante, la source surfacique de lumière de la ou chaque palette étant visible dans la direction 

d’émission dans la position de repos.

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en ce que le dispositif comprend en outre au moins 

une embase (14) montée fixe dans le dispositif lumineux, la palette étant montée mobile sur l’embase, 

et en ce que le dispositif lumineux (2) comprend en outre un dispositif d’actionnement (18) adapté 

pour provoquer un déplacement de la palette (16) par rapport à l’embase entre une position de repos et 

une position d’émission.

3. Dispositif lumineux selon l’une quelconque des revendications précédentes, caractérisé en ce que la 

palette (16) est articulée sur l’embase (14), la source de lumière surfacique (16S) étant apte à émettre 

de la lumière selon une direction de rayonnement privilégiée (Y), et en ce que le dispositif 

d’actionnement (18) est adapté pour faire pivoter la palette (16) par rapport à l’embase entre ladite 

position de repos et ladite position d’émission dans laquelle la direction de rayonnement privilégiée 

(Y) de la source de lumière surfacique est voisine de la direction d’émission principale (X) ou 

correspond sensiblement à la direction d’émission principale (X) du dispositif lumineux.

4. Dispositif selon la revendication 3 caractérisé en ce qu’il comprend au moins deux palettes (16) 

présentant chacune un panneau (16P) sur lequel est agencée au moins une source de lumière 

surfaciques (16S), à chaque embase (14) étant associées deux palettes (16) montées mobiles sur ladite 

embase et agencées sur l’embase symétriquement l’une par rapport l’autre par rapport à la direction 

d’émission principale (X).

5. Dispositif selon la revendication l’une quelconque des revendications 3 à 4, caractérisé en ce que le 

dispositif d’actionnement (18) comprend un actionneur (30) et une pièce mobile (28) sur laquelle la ou 

chaque palette (16) associée à l’embase considérée est articulée, l’actionneur (30) étant adapté pour 

déplacer la pièce mobile (28) par rapport à l’embase de façon à faire pivoter simultanément chaque 

palette associée à l’embase considérée par rapport à ladite embase entre la position de repos et la 

position d’émission.
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6. Dispositif selon la revendication 5, caractérisé en ce que chaque embase comprend au moins une 

gorge de guidage (14G) dans laquelle la pièce mobile du dispositif d’actionnement correspondant est 

déplaçable.

7. Dispositif selon l’une des revendications 5 à 6, caractérisé en ce que chaque palette (16) comprend 

un bras de connexion (16B) dont une première extrémité (16B1) est fixée au panneau correspondant, 

et dont une deuxième extrémité (16B2) est d’une part fixée à l’embase correspondante par 

l’intermédiaire d’un premier axe (Al), et d’autre part fixée à la pièce mobile (28) associée par 

l’intermédiaire d’un deuxième axe (A2).

8. Dispositif selon la revendication 7, dans lequel la deuxième extrémité (16B2) du bras de connexion 

comprend un orifice (26) pour la réception du deuxième axe (A2), ledit orifice (26) présentant une 

forme générale cylindrique de section oblongue.

9. Dispositif selon l’une quelconque des revendications 3 à 8, caractérisé en ce qu’il comprend au 

moins deux embases (14) fixes par rapport au boîtier (4), et en ce qu’il comprend en outre un bâti (12) 

fixe par rapport au boîtier et sur lequel la ou chaque embase est agencée, les embases étant espacées 

les unes des autres le long du bâti (12).

10. Dispositif selon la revendication 9, caractérisé en ce que le dispositif (2) comprend en outre une 

unité de commande (21) adaptée pour provoquer le déplacement de chaque palette (16) selon une 

séquence d’actionnement au cours de laquelle les palettes (16) associées à des embases différentes 

sont déplacées entre leurs positions de repos et d’émission séquentiellement d’une embase à l’autre 

selon un sens de parcours donné du bâti (12).

11. Procédé d’utilisation d’un dispositif selon l’une quelconque des revendications précédentes, le 

procédé comprenant :

- l’allumage d’au moins la source de lumière (16S), la source de lumière (16S) formant un film 

lumineux couvrant tout ou partie du panneau de la palette correspondante.

12. Procédé selon la revendication 11, le procédé étant mis en œuvre au moyen d’un dispositif selon la 

revendication 1, le procédé comprenant en outre le déplacement de la ou d’au moins une palette (16) 

entre la position de repos et la position d’émission via le dispositif d’actionnement (18).

13. Procédé selon la revendication 12 mis en œuvre au moyen d’un dispositif selon la revendication 9, 

le procédé comprenant :

- l’allumage de toutes les sources de lumières (16S) du dispositif lumineux,
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- le déplacement de chaque palette entre la position de repos et la position d’émission, les palettes (16) 

associées à une embase (14) donnée étant pivotées simultanément, les palettes respectivement 

associées à des embases différentes (14) étant pivotées de manière décalée dans le temps selon un 

ordre prédéfini le long du bâti.

5 14. Procédé selon la revendication 12 mis en œuvre au moyen d’un dispositif selon la revendication

10, dans lequel les palettes (16) associées à des embases différentes sont pivotées entre leurs positions 

de repos et d’émission séquentiellement d’une embase à l’autre selon un sens de parcours donné du 

bâti (12).
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